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ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mai 2024 

RÉDUIRE LA PRÉCARITÉ SOCIALE ET MONÉTAIRE DES FAMILLES 
MONOPARENTALES - (N° 2645) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 1

présenté par
Mme Legrain, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
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Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 

M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, 
Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Pascale Martin, 
Mme Élisa Martin, M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Manon Meunier, 

M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
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M. Vannier et M. Walter

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – L’article 80 septies du code général des impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les 
pensions alimentaires reçues pour l’entretien d’un enfant mineur ne sont pas soumises à l’impôt sur 
le revenu, dans la limite de 4 000 euros par enfant et par an et de 12 000 euros par an. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs, prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement, les député.es du groupe LFI-NUPES souhaitent que les pensions 
alimentaires ne soient pas soumises à l'impôt sur le revenu.
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La pauvreté des familles monoparentales est plus importante que dans les autres familles. Les 3,1 
millions d'enfants vivant au sein de ces familles en patîssent. En 2018, 41 % des enfants mineurs 
vivant en famille monoparentale vivent au-dessous du seuil de pauvreté monétaire et sont donc 
pauvres, contre 21 % de l’ensemble des enfants, précise l'Insee.

Les député.es LFI-NUPES proposent donc de défiscaliser les pensions alimentaires, qui sont dues à 
97% par les pères. Cette défiscalisation se limitera pour le parent destinataire de la pension 
alimentaire à 4000 euros par enfant et par an (soit une pension d'environ 330 euros par mois et par 
enfant), dans la limite des 12 000 euros par an.


